NOTE D’ANALYSE

Conseil Communautaire du 23 février 2010

Rapporteur : Monsieur Jean-Paul BRET, président et Monsieur Jean-Yves Dherbeys, vice-président en charge des finances et du budget

Dossier suivi par : 
Sophie Trontin-Berthaud, directrice des finances

Objet : 

Adoption du Pacte Financier et Fiscal
1. Pourquoi un Pacte Financier et Fiscal ?

Le Pays Voironnais travaille depuis octobre 2009 à l’élaboration d’un nouveau Pacte Financier et Fiscal.

L’ambition du Pacte ne se limite pas à une simple remise à plat des relations financières entre la Communauté et les communes : il est l’outil par lequel le territoire du Pays Voironnais (intercommunalité + communes) assure l’adéquation entre les objectifs qu’il se fixe dans le cadre du projet de territoire, et l’allocation des ressources, au sens large, dont il dispose.

2. Un contexte particulier d’élaboration à prendre en compte
Cette réflexion sur le Pacte Financier et Fiscal se déroule dans un contexte particulier de raréfaction de la ressource. En effet, au-delà de l’accident Matussière de 2008 :

· Le dynamisme fiscal de la période 2000-2005 laisse place à une évolution des ressources très faible ;

· Cette faible évolution devrait se maintenir et se renforcer dans les années à venir en raison de la réforme de la fiscalité locale et la suppression de la TP ;

· Le contexte national reste encore fortement marqué par la crise économique.
Par ailleurs, les dépenses de fonctionnement du territoire ont évolué plus vite que les recettes, engendrant une diminution de l’épargne disponible et donc du niveau d’autofinancement des investissements : c’est ce que l’on appelle l’effet ciseaux. 

3. Au regard des enjeux auxquels doit répondre le projet de territoire et dans un contexte financier fragile, quels objectifs pour le nouveau Pacte Financier et Fiscal ?

Le Pacte Financier et fiscal vise donc à mettre en cohérence les moyens et les objectifs du Pays Voironnais. Quels sont ces objectifs ?

· Objectif n°1 : Permettre à la communauté de continuer à assumer sa mission de développer des aménagements et des équipements structurants sur le territoire, afin que le Pays Voironnais conforte son statut de pôle d’équilibre au sein de la région urbaine grenobloise. Cet objectif correspond au premier enjeu du projet de territoire ;

· Objectif n°2 : Contribuer à une plus grande équité fiscale entre les habitants du Pays Voironnais au regard du niveau de service rendu, tout en intégrant le fait que demain, communes et intercommunalité feront appel aux mêmes contribuables : les ménages ;

· Objectif n°3 : Remettre à plat les relations financières et fiscales entre les communes et l’intercommunalité afin qu’elles servent le projet commun, le nouveau projet de territoire.

4. Les propositions
Afin de répondre à ces objectifs, les propositions sont les suivantes.
Proposition n°1 : retrouver des marges de manœuvre durables en combattant l’effet ciseaux.
La communauté et les communes doivent impérativement maintenir l’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement à un niveau inférieur à l’évolution des recettes réelles.

En effet, quelle que soit la ressource nouvelle mobilisée, les marges de manœuvre dégagées ne seront pas pérennes si l’effet ciseaux demeure. En maintenant une évolution des dépenses de fonctionnement inférieure à l’évolution des recettes, le territoire se dotera alors d’une capacité d’autofinancement plus dynamique et maintiendra ainsi ses ratios de désendettement à un niveau correct tout en favorisant l’investissement. Cette première proposition permet donc de répondre à l’objectif n° 1 de ce Pacte Financier et Fiscal.

A titre d’exemple : la prospective évaluant l’évolution des recettes à + 2.6 % par an en moyenne, il faudrait donc limiter la progression des dépenses à + 2.5 % par an en moyenne y compris pour la masse salariale pour annuler l’effet ciseaux. Ces chiffres sont prospectifs, chaque commune et la communauté devront bien sûr ajuster l’évolution de leurs dépenses en fonction de l’évolution de leurs recettes.
Proposition n°2 : mettre en place une ressource nouvelle afin de permettre au territoire de continuer à investir dans des équipements structurants
En incluant le projet de territoire, la prospective d’investissement de la Communauté fait apparaitre un volume moyen net de 21 M€ par an. La ressource nouvelle à mobiliser pour atteindre ce niveau d’équipement est trop importante, c’est pourquoi il est proposé de maintenir le niveau d’investissement net de la Communauté à celui constaté en moyenne ces trois dernières années, soit 17 M€ TTC net par an. Ce montant correspond également au seuil qui permet à la communauté de continuer à assumer ses missions d’aménagement du territoire, et de répondre aux priorités que sont l’emploi, le logement, les services aux habitants, l’environnement et le cadre de vie. Sur la durée du mandat, des investissements structurants seront engagés,  comme Vertaris, le foncier et les voiries de l’hôpital, la requalification des quartiers, l’aide à la production de logements, les pôles d’échange, Mauvernay, la liaison A 48-RD 1085, la filière sport santé… Des arbitrages seront réalisés annuellement. Ce montant net peut correspondre à des niveaux d’investissement bruts très différents en fonction du niveau de subvention obtenu sur les projets. 
Le maintien de ce niveau d’investissement de 17 M€ TTC net par an implique un prélèvement fiscal supplémentaire de 4 M€ par le biais de l’ensemble des impôts ménages. Ces 4 M€ seront prélevés par la Communauté à partir de 2011, année de mise en place de la réforme fiscale. Ce montant ne sera pas augmenté pendant toute la durée du mandat en cours.

Sans cet impôt nouveau, le volume d’investissement possible pour la communauté se limite à 8 M€ par an, ce qui ne permet d’assurer que le renouvellement des investissements courants et oblige à renoncer à la plupart des grands projets essentiels pour le territoire.
En combinant le recul de l’effet ciseaux et la ressource complémentaire, le territoire se donne donc les capacités à investir dans des projets structurants, renouvelle son autofinancement en se donnant des marges de manœuvre supplémentaires tout en maintenant ses ratios de désendettement à un niveau soutenable.

Proposition n°3 : prendre des engagements sur la fiscalité communale tout en combattant l’iniquité fiscale sur le territoire
Pour 2010, les communes sont appelées à modérer leurs évolutions fiscales. A partir de 2011, année du prélèvement supplémentaire par la Communauté, il est demandé aux communes un engagement à geler leurs taux communaux.
Pour autant, et afin de favoriser l’équité fiscale, il est proposé que l’écart de cotisation de 1 à 3 constaté sur l’ensemble du territoire soit ramené de 1 à 2. Au regard des services dont bénéficient les habitants,  cela permettrait aux communes sous fiscalisées d’augmenter éventuellement leurs taux (Saint Julien de Ratz, Charancieu, Merlas, Saint Sulpice des Rivoires, Montferrat, Paladru, Saint Bueil et La Batie Divisin).
Par ailleurs la situation de la ville centre est pour le moins paradoxale. En effet contrairement à la plupart des territoires ce n’est pas Voiron qui, au regard des services rendus à la population, arrive en tête des cotisations pour un logement identique (3ème position). Cette réalité traduit le niveau de sous fiscalisation de la ville centre qui est appelée à pouvoir faire progresser sa propre fiscalité dès 2010, car Voiron est également sous fiscalisée par rapport au niveau national des communes de même strate.
Proposition n°4 : optimiser l’utilisation de la DSC afin qu’elle concoure au financement du projet commun, le projet de territoire.
La proposition s’articule autour des points suivants :
· Diminution de la DSC, qui passera ainsi de 2.6 à 1.8 M€. Il n’y a pas de diminution sur 2010 : la baisse débutera à partir de 2011 selon des modalités restant à définir par le groupe de travail ;

· Les 0.8 M € dégagés permettront à terme et à partir de 2011 de financer : 

· les pôles urbains à hauteur de 650 k€, avec un travail à faire sur la destination des fonds qui pourront financer le fonctionnement ou l’investissement ;

· les équipements structurants du Schéma d’Equipements et de Services, avec le versement de fonds de concours pour 1,2 M€ sur 3 ans (400 k€ par an pendant 3 ans). Ce montant de 1.2 M€ correspond à une annuité d’emprunt aux conditions actuelles de 150 k€ sur 10 ans.
· Le Grand Angle sera financé directement sur le Budget Principal sans déduction sur la DSC pour 500 k€ par an dont 250 k€ en 2010.
· Les 1.8 M€ de DSC restante seront reversés aux communes selon les critères actuels. La révision des critères sera étudiée par le groupe de travail.
Les propositions du groupe de travail sur la destination des fonds réservés aux pôles urbains et sur la révision des critères de la DSC seront faites dans les 6 mois suivant l’adoption du pacte.
Proposition n°5 : pérenniser l’AC dans ses modalités actuelles de versement
Le montant de l’attribution de compensation versée aux communes par le Pays Voironnais a été modifié par le passé et conformément à la loi, à l’occasion de transferts de compétence ou lors de la perte d’une part importante des bases de taxe professionnelle (fermeture Matussière).
Il est proposé que le montant de l’AC soit confirmé à un niveau de 2009 à l’exception d’une baisse en valeur absolue de la compensation versée par l’Etat suite à la réforme de la Taxe Professionnelle ou d’une baisse de la CFE.

Proposition n°6 : favoriser le cofinancement des aménagements dans les zones d’activités transférées
Au titre de sa compétence en matière de développement économique, le Pays Voironnais aménage des zones d’activités de façon à permettre le développement et/ou l’installation de nouvelles entreprises sur son territoire. Globalement l’ensemble de ces opérations d’aménagement économique est déficitaire, les investissements se révélant supérieurs aux prix de marché auxquels les entreprises sont prêtes à acquérir les terrains. Or cet investissement porté par le Pays Voironnais génère des retombées fiscales pour d’autres collectivités, dont les communes avec la taxe locale d’équipement et le foncier bâti. Un groupe de travail a donc formulé plusieurs propositions sur les points suivants : diminuer le poids financier des zones d’activité économiques, travailler sur leur répartition géographique, leur degré de spécialisation, la politique de commercialisation, etc…

Il est donc proposé de reprendre dans le nouveau Pacte Financier et Fiscal une de ces propositions qui répond à la fois aux objectifs 1 et 3 du Pacte : les communes participent à l’aménagement des ZA à raison de l’équivalent du montant percevable au titre de la TLE (au taux maximum de 5% à définir) de toutes nouvelles constructions sur les ZA transférées qu’elles soient ou non exonérées de la TLE. 
Proposition n°7 : développer la mise en séparatif des réseaux assainissement et eaux pluviales
· Cette proposition repose sur la délibération de novembre 2009 sur la nouvelle politique tarifaire du service de l’assainissement et les critères de hiérarchisation des travaux. Il s’agit de la participation des communes au titre de leur compétence sur les eaux pluviales dans le cadre des travaux de mise en séparatif du réseau d’eaux usées. Les principes sont les suivants : 
· Cas 1 : Participation à hauteur de 50 % du montant des travaux de mise en séparatif si ceux-ci sont pris en charge en totalité par le Pays Voironnais (pose d’un nouveau réseau Eaux Usées (EU), réutilisation de l’unitaire pour les Eaux Pluviales (EP), réfection de la voirie a l’identique).

· Cas 2 : Aucune participation de la commune dans le cas où cette dernière prend en charge la pose d’un nouveau collecteur (et des branchements) pour les EP et le Pays Voironnais pose un nouveau collecteur EU (et des branchements). Les travaux communs seront partagés : mise hors service du réseau unitaire, réfection de la voirie a l’identique… Dans le cas ou la Commune déciderait d’entreprendre un programme d’amélioration de sa voirie, le surcoût serait intégralement supporté par celle-ci.

· Autre cas : Taux à fixer par convention dans le cas où la commune réalise la réfection de la voirie après les travaux de mise en séparatif (cas 1, hors réfection de voirie).

Parallèlement, les travaux de mise en séparatif à l’intérieur des propriétés privées sont subventionnés à 50 % (interco/communes) s’ils sont réalisés dans le cadre du marché public.
Proposition n°8 : poursuivre la mise à jour annuelle des données financières et fiscales du territoire
Le travail sur le Pacte Financier et Fiscal repose sur un travail important de mise en commun des données budgétaires, financières et fiscales des communes et de la Communauté.
Il est important de le poursuivre puisqu’il permet de raisonner à l’échelle du territoire. Il est donc proposé une mise à jour annuelle de l’agrégation, de l’observatoire fiscal et des ressources fiscales, et des données relatives au calcul de la DSC.
Ces travaux serviront de base de travail pour le suivi du Pacte Financier et Fiscal (cf proposition suivante).
Proposition n°9 : assurer un suivi du nouveau pacte financier et fiscal

Il est proposé que le groupe de travail mis en place pour l’actualisation du Pacte Financier et Fiscal soit maintenu afin de suivre à la fois l’actualisation des données nécessaires à la mise en œuvre concrète du Pacte, mais aussi pour veiller à l’application des propositions faites ci-dessus. Un bilan sera fait chaque année en commission ressources et moyens puis en conseil communautaire.
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